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Le dispositif de collecte des ordures ménagères et du tri 
sélectif, modifié depuis le 1er octobre 2024, supprime le 
ramassage des encombrants ainsi que celui des verres 
qui est remplacé par l’apport volontaire dans des bornes. 
Celles-ci ont été installées dans des endroits stratégiques 
de la commune afin que chaque Méziacois puisse y 
accéder facilement.  
 
Attention, le ramassage des bacs jaunes a également été 
modifié : pour les habitants des rues étroites, les 
conteneurs doivent être déposés la veille au soir pour un 
ramassage le mardi matin en semaine impaire. 
 

Vous retrouverez toutes les informations concernant 
votre foyer sur le site gpseo.fr, avec notamment un 
calendrier de ramassage personnalisé. La Communauté 
Urbaine a également créé une  application à télécharger 
sur votre smartphone. 
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Rappel des règles de tri 



SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 SEPTEMBRE 2024 

Actes pris par le bureau ou par le 
maire 
4Acquisition d’un broyeur 
d’accotement chez Deleks pour un 
montant de 2 503 € TTC. 
4Acquisition d’illuminations de Noël 
et d’un projecteur à leds chez 
Decolum pour un montant de 
4 562,60 € TTC. 
 
Gestion des logements en flux : 
signature d’une convention avec 1001 
Vies Habitat 
La Commune est réservataire de 13 
logements locatifs sociaux en droit de 
suite (gestion en stock) sur les 79 
logements conventionnés appartenant 
au bailleur 1001 Vies Habitat. 
La loi Elan du 23 novembre 2018 a 
généralisé la gestion en flux en 
remplacement de la gestion en stock, 
qui s’applique depuis le 1er janvier 
2024.  
Le bailleur doit ainsi orienter les 
logements libérés au cours de l’année 
vers le réservataire sous forme de 
droits uniques calculés par année. 
Cela représente pour notre Commune 
1 logement par an.  

Le conseil municipal autorise le maire 
à signer la convention bilatérale 2024-
2026 définissant les règles applicables 
aux réservations de logements locatifs 
sociaux entre la Commune et 1001 
Vies Habitat, seul bailleur de la 
Commune actuellement. 
 
Renouvellement de la convention de 
participation à la protection sociale 
complémentaire pour la période 2024-
2029 
Le conseil municipal autorise le maire 
à signer la convention de participation 
à la protection sociale complémentaire 
auprès du groupe VYV, qui permet 
aux agents de la Commune de 
souscrire un contrat garantissant le 
risque « prévoyance ». La Commune 
participe financièrement à ce contrat à 
raison de 15 € mensuels par agent. 
 
Création d’un emploi non permanent 
Le départ pour mutation d’un agent 
libère un poste technique. Une 
réorganisation du service a été 
décidée, impliquant la création d’un 
poste de responsable technique. Ce 
nouveau poste n’est cependant pas 

définitif et dépend de la reprise de la 
compétence voirie effective jusqu’au 
31 décembre 2026. 
Le conseil municipal décide de créer, 
à compter du 1er octobre 2024, un 
emploi temporaire de deux ans et trois 
mois sur le grade d‘agent de maîtrise 
principal, à raison de 35 heures 
hebdomadaires, et de recruter un 
agent contractuel pour cette durée. 
 
Création d’un emploi à temps non 
complet 
Le conseil municipal décide de créer 
un poste d’adjoint technique à temps 
non complet à raison de 30 heures 
hebdomadaires pour effectuer les 
tâches d’agent d’entretien, 
principalement à la cantine et à 
l’école. Ce recrutement permettra 
ainsi de ne plus recourir à un 
prestataire extérieur pour ces 
missions. 
 
Prochains conseils municipaux 
Lundi 18 novembre 2024 
Lundi 9 décembre 2024 
Lundi 27 janvier 2025 

s s s 

VACCINATION ANTI GRIPPE 

La vaccination anti grippe, ouverte aux personnes âgées de 65 ans et plus, aura lieu : 
MERCREDI 23 OCTOBRE 2024à 15 h à la mairie.  

Merci de vous munir de la feuille de la sécurité sociale. Le vaccin est fourni par la mairie. 



LES JARDINS  
MEDICIS 

 
Résidence médicalisée  
pour personnes âgées 

Accueil de personnes autonomes  
et dépendantes 

Equipe soignante pluridisciplinaire 
Cadre chaleureux  

Chambre individuelle  
 
 

5, rue de Meulan 
78250 Mézy-sur-Seine 

Tél. 01 34 74 18 01 

 

NOS ANNONCEURS 

 

  
 

Ensemble pour vous accompagner  
au quotidien depuis 2007 

Prise en charge APA et PCH 
Déduction fiscale de 50% 

. Aide à la personne, autonomie 

. Maintien à domicile pour rester vivre 
dignement chez vous 
. Entretien du logement  

 
Nous intervenons 7j/7j en mode 

prestataire, pas de frais  
d’adhésion ni de dossier. 

Devis gratuit et personnalisé  
au 01.30.22.24.30 

54, rue Alfred Lasson  
78250 Mézy sur seine  

 

Entreprise LE PANS 
 

Créations,  
entretiens parcs et jardins,  

élagage,  
abattage 

 
39 ter, av. Chateaubriand  

78250 Mézy-sur-Seine 
Tél. 01 34 74 93 68 

 

 

 

Isabelle  
ANCKNER DARRAS 

Graphologue   
Graphothérapeute 
Guidance Remédiation 
Hypnothérapeute  

agréée préparation TCH 
Tél : 06 61 96 54 73  

 

 

 

 Nouveau : Pose de borne de recharge pour voiture 



 

NOVEMBRE 

Mardi 12 Blues-sur-Seine - salle des fêtes - 19 h 

Dimanche 24 Repas des Anciens - salle des fêtes 

Site internet : mairie-mezy.fr  
Naissances : 

Le 18/07 Louise Bergeot à Meulan 
Le 8/08 Noha Vitry à Mantes la Jolie 

Le 06/09 Abel Cognois à Mantes la Jolie 
 

Décès : 
Le 29/06 Francine Greco à Mantes-la Jolie 

Le 1507 Jacques Lamanda à Meulan 
Le 18/08 Christian Rigault à St Palais-sur-Mer 

Le 20/08 Jeanine Gaza à Meulan 
Le 24/09 Nicole Mulot à Mézy-sur-Seine 

 
Mariages : 

Le 6/07 Stéphane Jutard et Evelyne Vivien 
Le 6/07 Nicolas Jumel et Karine Houssaye 

Le 31/08 Mickaël Del Colle et Aurore Dorez 
Le 14/09 Nicolas Clément et Camille Hoarau  

 
 

ETAT-CIVIL 

Le comité des fêtes de Mézy vous présente ses quatre évènements de fin d’année   

BOURSE AUX JOUETS à MEZY-SUR-SEINE 
SAMEDI 23 NOVEMBRE  

Salle des fêtes de Mézy  
Au profit de la caisse des écoles 

 
Dépôt des jouets samedi de 8h00 à 9h45  

Vente samedi de 10h00 à 18h00  
Reprise des invendus samedi de 18h45 à 19h00 

Renseignements/inscriptions : cde.mezy@outlook.fr 


